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En 1989, Mechtild Rössler divulgua que Walter Christaller fut un adhérent du parti nazi 

(NSDAP) dès le premier juillet 1941, en précisant le numéro de sa carte de membre : 

8.375.670 (RÖSSLER, 1989, p. 426, note 17). Depuis quelques temps cependant, 

cette appartenance est remise en question.  

 

Un professeur à la retraite de l’Université de Buenos Aires, Carlos Reynoso, a participé 

à cette contestation dans une publication mise en ligne en 2019 et 2023 sur différents 

sites (Reynoso 2019). 

Original de 2019, en espagnol, publié en 2023 sur le site suivant : 

https://dokumen.pub/geometrias-del-poder.html 

“Cuando el hoy ignoto economista Friedrich Bülow censuró en pleno Tercer Reich los 

trabajos de Christaller por ser demasiado teóricos, Christaller (1941) reaccionó 

incluyendo un plan de creación de una comunidad estructurada a la manera nazi 

(Volksgemeinschaft) como parte inconsútil de su aparato conceptual. Ningún autor, 

sin embargo, proporciona el número de afiliación al partido nacionalsocialista de 

Christaller ni este número se encuentra en las listas de miembros del partido hoy 

disponibles en línea, en los registros recientemente desclasificados en Bonn y Berlín, 

en los Bundesarchiv de Koblenz (esp. en los dossiers r49, r113 y r164) – el mayor 

repositorio en materia de geo-política nazi en general y sobre el geopolítico Karl 

Haushofer [1869-1946] en particular – o en las mayores bibliotecas que he consultado 

o en las que sigo husmeando en línea o en persona cada vez que se me presenta la 

ocasión (cf. Herwig 2016). Mechtild Rössler asevera que el número de pertenencia de 

Christaller al partido nazi es 8.375.670, de fecha 1° de julio de 1940, según lo asentado 

http://www.cyberato.org/
https://dokumen.pub/geometrias-del-poder.html
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en el archivo personal de Christaller en el Centro de Documentación de Berlín (Rössler 

1989: 426 n17). A pesar de las credenciales de Rössler (hoy una alta funcionaria de 

la UNESCO que cortó todo vínculo con sus investigaciones tempranas) los datos no 

son de buena calidad; no he podido corroborarlos a partir de fuentes documentales 

confiables; no está tampoco claro a qué repartición de las muchas que se denominan 

Berliner Dokumentationszentrum se refiere Rössler, ni cuál es el legajo personal de 

Christaller y dónde se encuentran los papeles, los microfilms o las fichas digitales que 

deberían existir sobre él. El número consignado no se encuentra en el rango usual de 

los registros del NSDAP o de las nóminas de las capitales alemanas que estuvieron a 

mi alcance. Aunque caben dudas de su oportunismo, de sus giros en redondo y de 

sus palabras untuosas, en torno al geógrafo circula todavía más calor que luz, un 

número desmedido de fake news y mucha información contradictoria que se ha vuelto 

viral.» 

 

Traduction en français : 

« Lorsque l'économiste Friedrich Bülow, aujourd'hui inconnu [sic], censure les travaux 

de Christaller dans le Troisième Reich pour leur caractère trop théorique, Christaller 

(1941) réagit en incluant un plan pour la création d'une communauté structurée de type 

nazi („Volksgemeinschaft“) comme partie intégrante de son appareil conceptuel. 

Aucun auteur ne fournit cependant le numéro de membre du parti national-socialiste 

de Christaller, et ce numéro ne se trouve pas non plus dans les listes des membres 

du parti disponibles en ligne, dans les documents récemment déclassifiés à Bonn et à 

Berlin, dans les archives fédérales de Coblence (en particulier dans les dossiers r49, 

r113 et r164) - le plus grand dépôt sur la géopolitique nazie en général et sur le 

géopoliticien Karl Haushofer [1869-1946] en particulier - ou dans les grandes 

bibliothèques que j'ai consultées ou que je continue à fouiller en ligne ou en personne 

dès que l'occasion se présente. (Cf. Herwig 2016) Mechtild Rössler affirme que le 

numéro de membre du parti nazi de Christaller est le 8.375.670, daté du 1er juillet 

1940, tel qu'il figure dans le dossier personnel de Christaller au centre de 

documentation de Berlin (Rössler 1989 : 426 n17). Malgré les références de Rössler 

(aujourd'hui haut fonctionnaire de l'UNESCO qui a rompu tout lien avec ses premières 

recherches), les données ne sont pas de bonne qualité ; je n'ai pas été en mesure de 

les corroborer à partir de sources documentaires fiables ; on ne sait pas non plus à 

quel centre de documentation berlinois Rössler se réfère, ni quel est le dossier 
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personnel de Christaller et où sont les documents, microfilms ou fichiers numériques 

qui devraient exister sur lui. Le numéro de membre du parti nazi cité ne se situe 

d’ailleurs pas dans la numérotation habituelle des registres du NSDAP ou des 

principales sources allemandes dont j'ai pu disposer. Même si son opportunisme, son 

parcours « circulaire » et ses paroles onctueuses génèrent le doute, il y a toujours plus 

de chaleur que de lumière autour du géographe [Walter Christaller] ainsi qu’une 

quantité démesurée de fake news et beaucoup d'informations contradictoires 

devenues virales. » 

 

Les documents d’archives 
 

Carlos Reynoso affirme qu’il a fait des recherches en archives, mais que celles-ci n’ont 

pas abouti, ce qui l’amène à douter des données publiées par Mechtild Rössler. 

Pourtant, trois documents conservés dans les archives allemandes prouvent de 

manière irréfutable l’appartenance de Walter Christaller au parti nazi. Il s’agit d’une 

part de ses deux cartes de membres du parti nazi, déposées aux Archives fédérales 

allemandes (Bundesarchiv), à Berlin ; d’autre part, d’un questionnaire rempli par 

Christaller en 1946, dans lequel il affirme son appartenance au parti nazi, déposé aux 

archives de Hesse à Wiesbaden (Hessisches Hauptstaatsarchiv Wiesbaden). 

 

Les deux paragraphes suivants donnent le détail de ce qui figure dans ces divers 

documents. 

 

1. 1941, archives fédérales allemandes (Berlin) : cartes de membre du parti nazi 
de Walter Christaller 
 

Deux cartes d’appartenance au parti nazi de Walter Christaller sont conservées dans 

ces archives :  

- la première est dans le registre central des membres du NSDAP („NSDAP-

Zentralkartei“), sous la cote : Bundesarchiv R 9361 - VIII KARTEI / 5110001, 

Zentralkartei, Kasten 511, Karte 1 
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- la seconde est dans le registre de la province (Gau) des membres du NSDAP 

(„NSDAP-Gaukartei“), sous la cote : Bundesarchiv R 9361 - IX KARTEI / 5460059, 

Gaukartei, Kasten 546, Karte 59 

Les données sont les mêmes sur les deux documents. On y trouve les informations 

suivantes, dactylographiées : 

Nom, date et lieu de naissance : Dr. Christaller Walter, né le 21 avril 1893 à Berneck 

Adresse : Luisenstrasse 1, Freiburg, dans le Gau de Bade (Gau Baden) 

Une seconde adresse a été ajoutée en caractères manuscrits rouges, à Berlin 

Zehlendorf 

Numéro de la carte de membre : 8.375.670 

Date : premier juillet 1940. 

Date de la demande d’adhésion : 8 mai 1940 

Carte de membre délivrée le 25 août 1941 

 

Le changement d’adresse est dû à un changement d’activité de Christaller : de 1937 

à 1940, date de sa demande d’adhésion, il est assistant du juriste Theodor Maunz à 

l’Institut de science régionale de l’Université de Fribourg en Brisgau, où il réside. En 

1940, il est engagé par Konrad Meyer comme collaborateur au Commissariat du Reich 

pour le renforcement de l’ethnie allemande (Reichskommissariat für die Festigung 

deutschen Volkstums). Il s’installe alors à Berlin, où est installé le siège central de cet 

office d’aménagement SS : c’est la seconde adresse mentionnée sur la carte. 

L’engagement de Christaller dans cet organisme, qui emploie environ 500 personnes, 

va durer jusqu’en 1945. 

 

2. 1946, archives de Hesse (Wiesbaden) : questionnaire rempli par Christaller, 
dans lequel il affirme son appartenance au parti nazi 
 

En 1946, Walter Christaller a dû remplir un questionnaire attestant de son 

appartenance au parti nazi. Ce document est conservé à Wiesbaden (Hessisches 

Hauptstaatsarchiv Wiesbaden) sous la cote „Hessisches Hauptstaatsarchiv, Bestand 

520/05, Nummer 10658“ (ancienne cote : Spruchkammerakte Walter Christaller Abt. 

520 DL Nr. 1107) 
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Ce questionnaire a été créé à la suite de la promulgation de la loi de libération du 

nazisme et du militarisme („Gesetz zur Befreiung von Nationalsozialismus und 

Militarismus“) édictée le 5 mars 1946 sur l’initiative de gouverneur militaire américain 

Lucius D. Clay. La loi concernait les Länder de Bavière, de Grande Hesse et de 

Wurtemberg-Bade. Elle était destinée à opérer la « dénazification » de la population, 

sous la responsabilité de l'administration civile allemande. Toute personne de plus de 

18 ans devait remplir une fiche, dans lequel on demandait notamment si la personne 

concernée était membre du NSDAP, de ses branches ou d’associations affiliées. Au 

printemps 1946, des commissions de dénazification ont été créées dans tous les 

districts et villes de Hesse, ainsi que des chambres de jugement de première instance 

et huit chambres d'appel. Si le contenu du questionnaire aboutissait à un procès 

devant jury, l'intéressé devait prouver qu'il n'avait pas été impliqué dans le système 

nazi, c'est-à-dire présenter activement des preuves pour l'exonérer. Pour cette raison, 

les personnes concernées soumettaient régulièrement des certificats d'exonération 

aux tribunaux arbitraux, appelés „Persilscheine“, en référence à la marque de lessive 

Persil, qui « lave plus blanc ». 

 

Voilà le contenu de ce questionnaire, tel qu’il a été rempli, à la main, par Walter 

Christaller : 

 

Titre : Questionnaire (feuille de déclaration) en vertu de la loi de libération du national-

socialisme et du militarisme du 5.3.1946 („Meldebogen auf Grund des Gesetzes zur 

Befreiung von Nationalsozialismus und Militarismus von 5.3.1946“) 

 

Le document commence par l’identification :  

Nom : CHRISTALLER, Dr. Walter  

Profession (Beruf): chercheur indépendant („Privatgelehrter“) 

Adresse: Jugenheim, Kreis Darmstadt, Felsbergstrasse 15 

[Christaller est en effet revenu vivre à Jugenheim après la guerre ; c’est la ville où ses 

parents s’étaient installés en 1901, lorsqu’il avait 8 ans.] 

Date et lieu de naissance : le 21.04.1893 à Berneck 

Etat civil : Divorcé 

Lieux d’habitation depuis 1933 :  

- Jugenheim Kreis Darmstadt, de 1932 au 30.06.1937 
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- Freiburg im Breisgau, du 01.07.1937 au 15.07.1940 

- Berlin, du 15.07.1940 au 15.12 1943 

- Jugenheim, Kreis Darmstadt, du 15.12.1943 jusqu’à aujourd’hui 

 

Puis viennent les réponses aux questions 

Premier cadre 
 

Question : Étiez-vous membre de NSDAP ou de 15 autres organismes (SS, Waffen 

SS, Gestapo etc.) ? 

Christaller répond oui pour le premier organisme (NSDAP), et non pour les 14 autres 

organismes. 

Oui, il était membre du NSDAP dès le 01.07.1940, avec le numéro de carte 8.375.670 ; 

il a versé une cotisation qui était au maximum de 4,30 RM par mois. 

A la question de savoir quel était le « Grade ou la fonction la plus élevée, ou l’activité 

[dans la NSDAP], y compris à titre de remplacement ou honorifique » („Rang oder 

höchstes Bekleidetes Amt oder Tätigkeit, auch vertretungsweise oder ehrenhalber 

Bezeichnung“), Christaller répond : « aucun » („keines“).  

Christaller affirme aussi qu’il n’est plus membre du NSDAP depuis 1943 (sans donner 

une date précise), mais rien ne permet de prouver cette affirmation. Ce serait en 

contradiction avec son activité à cette époque : de 1940 à 1945, il est en effet engagé 

par Konrad Meyer comme collaborateur au Commissariat du Reich pour le 

renforcement de l’ethnie allemande („Reichskommissariat für die Festigung deutschen 

Volkstums“ : office d’aménagement SS). 

 

Deuxième cadre 
 

Question : Apparteniez-vous en dehors du premier chiffre (le premier cadre) à une 

organisation nazie selon l'annexe de la loi („Naziorganisation gemäss Anhang zum 

Gesetz“) ? 

 

Christaller donne deux appartenances à des organismes et répond, comme dans le 

premier cadre, « aucune » sur la question de la fonction qu’il y exerçait. Ces deux 

organismes sont : 
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1. De 1933 à 1937, la Chambre de la littérature du Reich („Reichsschriftumskammer“), 

l'une des sept chambres de la Chambre de la culture du Reich fondée par Goebbels 

en 1933 

b. De 1934 à 1937, la Ligue de protection aérienne du Reich („Reichsluftschutzbund“), 

une association de défense anti-aérienne 

Ici aussi donc, Christaller ne mentionne pas son engagement en tant que collaborateur 

au Commissariat du Reich pour le renforcement de l’ethnie allemande : on peut le 

comprendre, car il y a joué un rôle qui pourrait lui causer de graves ennuis. 

C’est l’un de ses départements, celui de l’aménagement et du sol („Hauptabteilung 

Planung und Boden“) qui était chargé du Generalplan Ost, projet de restructuration 

spatiale et raciale des régions conquises par les nazis en Europe orientale, en 

particulier en Pologne (Rössler et Schleiermacher 1993 ; Wasser 1993). Dans un texte 

publié en 1940 (Christaller 1940), Christaller précise comment procéder à cet 

aménagement : « Notre devoir est de créer, le plus vite possible, dans le Plan 

[„Generalplan Ost“] et avec le but fixé, une haute et basse organisation des 

communautés qui se forment souvent d'elles-mêmes de façon indésirable [sic], afin 

qu'elles soient le plus possible des éléments puissants et fructueux du Reich 

[allemand]. ». Cette « organisation » implique la déportation ou le meurtre de milliers 

de personnes et leur remplacement par des familles « ayant une valeur raciale » 

(„rassisch wertvolle“). 

 

C’est dans cette optique que, au printemps 1942, une filiale du Reichskommissariat 

est créée à Strasbourg. Elle a pour but d’éloigner d’Alsace « les éléments de races 

inférieures asociaux ou ennemis de l’Allemagne ». Les familles indésirables 

politiquement mais « ayant une valeur raciale » devaient être déportées vers l’Est, 

toutes les autres vers la France. Christaller, qui passe six mois à Strasbourg en 1942, 

était chargé d’organiser l’aménagement des lieux habités („Siedlungen“) alsaciens en 

Ukraine et dans le district polonais de Lublin. 

 

Au début de l'année 1944, c’est aussi à la demande du Reichskommissariat que 

Christaller présente une étude esquissant la structure des lieux centraux dans un futur 

Grand Reich allemand. La zone de planification comprenait, outre les anciens 

territoires allemands : la Pologne, l'Estonie, la Lettonie, la Lituanie, certaines parties 

de l'Union soviétique, la Bohême et la Moravie, les anciennes régions yougoslaves de 
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Haute-Carniole et de Basse-Styrie, la région d'Eupen-Malmédy en Belgique, le 

Luxembourg, l'Alsace-Lorraine et la Suisse germanophone. Selon cette étude, 15,4 

millions d'allemands devaient être installés au-delà des anciennes frontières 

allemandes et remplacer en grande partie la population qui s'y trouvait, sans que cette 

conséquence soit explicitement évoquée. 

 

Troisième cadre 
 

A la question « Avez-vous reçu des distinctions du parti (médailles du parti), une solde 

honorifique ou d'autres avantages du parti ? » („Waren Sie Träger von 

Parteiauszeichnungen (Parteiorden), Empfänger von Ehrensold oder sonstiger 

Parteibegünstigungen“), Christaller répond: „Nein“.  

 

Quatrième cadre 
 

A la question « Avez-vous bénéficié d'avantages liés à votre appartenance à une 

organisation nazie (par exemple des subventions, des allocations économiques 

spécifiques, des promotions, une libération temporaire des obligations militaires, etc.) ? 

(„Hatten Sie irgendwann Vorteile durch ihre Mitgliederschaft bei einer Naziorganisation 

(z. B. durch Zuschüsse, durch Sonderzuteilungen der Wirtschaftsgruppe, 

Beförderungen, UK-Stelllung u. ä)?“), Christaller répond: „Nein“. 

 

Cinquième cadre 
 

A la question « Avez-vous déjà fait des dons financiers au NSDAP ou à d'autres 

organisations nazies ? („Machten Sie jemals finanzielle Zuwendungen an die NSDAP 

ode reine sonstige Naziorg. “), Christaller répond cette fois „Ja“ en mentionnant ses 

dons à la Croix rouge de la NSV („NSV, Rotes Kreuz“): la NSV est la 

Nationalsozialistische Volkswohlfahrt, le Secours populaire national-socialiste, 

organisation d’aide sociale créée en 1931 et organe du NSDAP. Il a versé 30 à 70 RM 

par an de 1934 à 1945. 
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Sixième cadre 
 

A la question « Appartenance à la Wehrmacht, aux formations de police, au RAD, à 

l'OT, au groupe de transport Speer, etc. » („Zugehörigkeit zur Wehrmacht, 

Polizeiformationen, RAD, OT, Transportgruppe Speer1 u. ä.“), Christaller répond ainsi:  

- Pendant la guerre de 1914-1918, il était depuis 1917 sergent-major adjoint dans le 

régiment 61 de l’Artillerie de campagne („Feldartillerie RGT 61, Vizewachtmeister“) 

- Pendant la guerre de 1939-45, il ne s'est pas présenté au recrutement („nicht zur 

Musterung erschienen“). 

 

Septième cadre 
 

A la question « Dans quelles organisations (économiques, caritatives) avez-vous 

exercé une fonction principale, secondaire ou bénévole ? („In welchen Organisationen 

(Wirtschaft, Wohlfahrt) bekleideten Sie ein Haupt-, Neben- oder Ehrenamt?“), 

Christaller répond: aucune. 

 

Huitième cadre 
 

A la question « Informations sur votre activité principale, vos revenus et votre 

patrimoine depuis 1932 ». („Angaben über Ihre Haupttätigkeit, Einkommen und 

Vermögen seit 1932“), en demandant si la personne était indépendante ou employée 

salariée, Christaller répond :  

 

- en 1932 : il est indépendant, étudiant à l’Université d’Erlangen, sans revenu 

- en 1934 : il est indépendant, chercheur indépendant à Jugenheim, avec un revenu 

de 1800 RM 

- en 1938 : il est employé salarié, assistant à l’Université de Freiburg, avec un revenu 

de 4200 RM 

 
1 Le RAD (Reichsarbeitsdienst, Service du travail du Reich, organisme nazi créé en 1933 où dès 1935, 
chaque jeune devait effectuer un service de travail de six mois avant le service militaire. L’Organisation 
Todt (OT) était un chargé de la réalisation de projets de construction, dans les domaines civil et militaire 
en Allemagne comme dans les pays occupés La Légion Speer était un corps paramilitaire nazi de 
transports motorisés fondé en 1942. 
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- en 1943 : il est indépendant, chercheur indépendant à Berlin-Zehlendorf, avec un 

revenu de 9000 RM 

- en 1945 : il est indépendant, chercheur indépendant à Jugenheim, et ne donne pas 

de revenu. 

Christaller affirme donc qu’il était « chercheur indépendant » en 1943 ; à nouveau, il 

ne dit pas que, en réalité, il était alors collaborateur au Commissariat du Reich pour le 

renforcement de l’ethnie allemande. 

 

Neuvième à douzième cadres 
 

Christaller répond „Nein“ aux questions posées, à savoir : 

- cadre 9 : Avez-vous encadré ou contrôlé des entreprises ou des établissements ? 

(„Haben Sie Unternehmen oder Betriebe betreut oder kontrolliert ? “) 

- cadre 10 : L'État, le parti, l'économie ou d'autres organisations non mentionnées 

jusqu'à présent vous ont-elles attribué des titres ou des grades ? („Wurden Ihnen von 

Staat, Partei, Wirtshaft o. ä. Organisationen bisher nicht aufgeführte Titel, Dienst -

ränge oder -bezeichnungen verliehen? “) 

- cadre 11 : Une procédure d'examen est-elle en cours ou a-t-elle déjà eu lieu pour 

vous ? („Läuft oder lief für Sie bereits ein Prüfungsverfahren ? “) 

Cadre 12 : Votre emploi est-il autorisé par écrit par l'autorité militaire ? („Ist Ihre 

Beschäftigung von der Militärregierung schriftlich genehmigt ? “) 

 

Treizième cadre 
 

A la question : dans quel groupe de la loi vous classez-vous ? („In welche Gruppe des 

Gesetzes gliedern Sie sich ein?“), Christaller répond « non incriminé » („Entlastete“). 

Cette question fait référence à la loi de 1946. Selon ce texte, les personnes concernées 

par la loi de libération devaient être classées en cinq catégories, à savoir : Groupe I : 

Principaux responsables („Hauptschuldige“), Groupe II : Incriminés („Belastete“), 

Groupe III : Ceux qui sont moins incriminés („Minderbelastete“), Groupe IV : ceux qui 

suivent („Mitläufer“) et Groupe V : non incriminés, disculpés („Entlastete“). 
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Quatorzième cadre 
 

Dans la rubrique « Remarques », Christaller écrit : Depuis 1941, participation à un 

groupe politique agricole antifasciste à Berlin. Soutien régulier de persécutés raciaux 

et politiques 1933-1945 à Jugenheim, Berlin, Paris, etc. („Seit 1941 Beteiligung an 

antifaschistischer agrar-politische Gruppe in Berlin. Regelmässige Unterstützung 

rassisch und politisch Verfolgter 1933-1945 in Jugenheim, Berlin, Paris u.a.“) 

Il n’y a bien sûr aucune preuve de ces activités antifascistes. Elles sont très peu 

vraisemblables, étant donné le rôle joué par Christaller au service de l’Allemagne 

nazie. Il n’est d’ailleurs pas certain qu’il ait jamais été à Paris : il a fait un séjour en 

France en 1934 et, comme nous l’avons vu ci-dessus, en Alsace en 1942, pour en 

éloigner « les éléments de races inférieures ». 

 

Le document est finalement signé et daté : Jugenheim, 23.4.1946, Dr. Christaller 

Walter 

 

Walter Christaller ne sera pas jugé pour ses activités au service du 

Reichskommissariat ni pour son appartenance au NSDAP. En revanche, un procès 

est intenté à Nuremberg contre Konrad Meyer, qui l’a engagé à travailler dans cet 

organisme, entre 1945 et 1948. Pour défendre Meyer, Christaller fournit un 

„Persilschein“, dans lequel il déclare que celui-ci aurait employé de nombreux 

scientifiques ayant des inclinations antinazies. C’est un soutien habile, qui vient 

appuyer les dires du 14e cadre du questionnaire analysé ci-dessus. Konrad Meyer 

réussira à persuader le tribunal que le Generalplan Ost, ce projet de restructuration 

spatiale et raciale des régions conquises par les nazis en Europe orientale cité ci-

dessus, auquel Christaller avait activement collaboré, n’était qu’une étude purement 

scientifique et théorique, qui n’avait rien à voir avec les mesures de déportation et 

d’annihilation (Rössler 1989, p. 427 ; Rössler 1993, p. 359-362). Il a depuis été prouvé 

que la réalisation de ces plans passait par l'annihilation par le travail (Vernichtung 

durch Arbeit) (Roth, Karl Heinz, 1993, p. 77). 
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Conclusion 
 

Il est donc totalement erroné de mettre en doute l’appartenance de Walter Christaller 

au parti nazi. Ces remises en question négationnistes reposent sur de fausses 

affirmations. Les trois documents décrits ci-dessus indiquent le numéro de carte et la 

date donnés par Mechtild Rössler en 1989. 

 

Carlos Reynoso n’a pas su utiliser les documents en langue allemande. Sur internet, 

ses recherches auraient dû le conduire vers le site des archives fédérales allemandes 

qui indique où il faut s’adresser pour avoir accès aux cartes de membres du parti nazi 

conservées dans la liste NSDAP Mitgliederkartei/Gaukartei. Il est dommage que 

Carlos Reynoso néglige ainsi le travail des archivistes allemands. Voici le lien : 

https://www.bundesarchiv.de/DE/Content/Artikel/Finden/Epochen/finden-epochen-

nutzung-NSDAP-Kartei.html.  

Par ailleurs, si Carlos Reynoso avait consulté la thèse de Karl R. Kegler ou la 

biographie que celui-ci a consacré à Walter Christaller (Kegler 2008, p. 89 note 1 et 

Kegler 2015, p. 585), il aurait trouvé la référence du document, daté de 1946, dans 

lequel Walter Christaller atteste de son appartenance au parti nazi. 

Contrairement donc à ce qu’il écrit, les références de Mechtild Rössler et de nombreux 

autres chercheurs sont corroborées à partir de sources documentaires fiables. 

 

Post scriptum 
 

Les affirmations de Reynoso sur le fait que Walter Christaller n’aurait pas été membre 

du parti nazi (NSDAP), se retrouvent parfois dans des textes non scientifiques de 

grande diffusion. Ainsi les variations suivant les langues de l’article « Walter 

Christaller » de Wikipedia (consulté le 11 juin 2023) vont de la reconnaissance 

documentée de son appartenance au parti nazi jusqu’à la négation non justifiée en 

passant par des doutes infondés. En voici quelques exemples : 

 

- Texte allemand : « Le 8 mai 1940, Christaller demande son admission au NSDAP et 

est admis le 1er juillet de la même année (numéro de membre 8 375 670) » („Am 8. 

https://www.bundesarchiv.de/DE/Content/Artikel/Finden/Epochen/finden-epochen-nutzung-NSDAP-Kartei.html
https://www.bundesarchiv.de/DE/Content/Artikel/Finden/Epochen/finden-epochen-nutzung-NSDAP-Kartei.html
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Mai 1940 beantragte Christaller die Aufnahme in die NSDAP und wurde zum 1. Juli 

desselben Jahres aufgenommen (Mitgliedsnummer 8.375.670)“) 

 

- Texte espagnol: En 1940, Christaller adhère au parti nazi. (“En 1940, Christaller 

ingresó en el partido nazi”) 

 

- Texte italien : En 1940, Christaller adhère au parti nazi et, pendant la Seconde Guerre 

mondiale, il travaille sous la direction de Heinrich Himmler au bureau de planification 

du commissariat du Reich (“Nel 1940 Christaller aderì al Partito Nazista e, durante la 

seconda guerra mondiale, lavorò alla dipendenze di Heinrich Himmler nell'Ufficio di 

Pianificazione del Commissariato del Reich.”) 

 

- Texte français : « Walter Christaller adhère au NSDAP en 1940, bien que cela soit 

contesté ». Ce doute est fondé sur une interprétation erronée d’un article de William 

Bunge : « Walter Christaller was not a fascist » (1977). Dans ce texte Bunge n’aborde 

pas la question de l’appartenance de Christaller au parti nazi (NSDAP) mais se 

prononce sur ses positions idéologiques. Il en conclut que Christaller n’est pas un 

« fasciste » et devrait pouvoir se rendre aux Etats-Unis. Ce qui était exact : Christaller 

n’était pas fasciste, mais nazi. Il est donc impossible de déduire de ce texte qu’on peut 

contester l’appartenance de Christaller au NSDAP. 

 

- Texte anglais: “Whether Christaller was a member of the Nazi Party is disputed”: 

même remarque. 

 

- Texte chinois: Christaller « n'a jamais soutenu les nazis et a même eu une grosse 

bagarre avec les membres du parti étudiant nazi » (他從不支持納粹，而且甚至曾與納

粹學生黨員大打出手). De manière contradictoire pourtant, cette phrase est suivie de 

la suivante : « Pendant la Seconde Guerre mondiale, il a rejoint les SS dans le projet 

de Lebensraum (en chinois, « territoire » : 國土 ) du gouvernement nazi sous 

Himmler » (在第二次世界大戰期間他進入納粹政府希姆萊下的國土計劃親衛隊工作). 
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Annexes 
 

Annexe 1 : carte d’appartenance au parti nazi de Walter Christaller dans le registre 

central des membres du NSDAP („NSDAP-Zentralkartei“) : Bundesarchiv R 9361 - VIII 

KARTEI / 5110001, Zentralkartei, Kasten 511, Karte 1 

Annexe 2 : carte d’appartenance au parti nazi de Walter Christaller dans le registre de 

la province (Gau) des membres du NSDAP („NSDAP-Gaukartei“) : Bundesarchiv R 

9361 - IX KARTEI / 5460059, Gaukartei, Kasten 546, Karte 59 

Annexe 3 : questionnaire attestant de l’appartenance au de Walter Christaller au parti 

nazi : Hessisches Hauptstaatsarchiv, Bestand 520/05, Nummer 10658 (ancienne 

cote : Spruchkammerakte Walter Christaller Abt. 520 DL Nr. 1107) 
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